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I. INTRODUCTION

1. La précédente recommandation faite par la Cinquième Commission à
l’Assemblée générale au titre du point 132 de l’ordre du jour figure dans le
rapport de la Commission publié sous la cote A/49/947.

2. La Cinquième Commission a de nouveau examiné la question intitulée "Aspects
administratifs et budgétaires du financement des opérations de maintien de la
paix des Nations Unies" à sa 69e séance, le 13 septembre 1995. Elle était
saisie d’une lettre datée du 14 août 1995, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent du Bélarus auprès de l’Organisation des Nations Unies
(A/49/956), concernant le reclassement du Bélarus dans le groupe des États
Membres visé au paragraphe 3 c) de la résolution 43/232 de l’Assemblée générale.

3. Les déclarations et observations faites au cours du débat que la Commission
a consacré à cette question figurent dans le compte rendu analytique
correspondant (A/C.5/49/SR.69).

II. EXAMEN DU PROJET DE RÉSOLUTION

4. À la 69e séance, le 13 septembre 1995, le représentant du Mexique,
Vice-Président de la Commission, a présenté un projet de résolution intitulé
"Reclassement du Bélarus dans le groupe des États Membres visé au
paragraphe 3 c) de la résolution 43/232 de l’Assemblée générale"
(A/C.5/49/L.70), établi sur la base de consultations officieuses.

5. Avant l’adoption du projet de résolution, le représentant du Bélarus a fait
la déclaration suivante :
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"Le Bélarus continuera à appuyer une réforme globale du barème
des quotes-parts au titre du budget ordinaire de l’Organisation des
Nations Unies et du budget relatif au financement des opérations de
maintien de la paix en respectant le principe de la capacité de
paiement.

Compte tenu des termes dans lesquels la résolution 49/249 de
l’Assemblée générale, en date du 20 juillet 1995, a été adoptée, et de
son résultat, l’arrangement neutre et ad hoc proposé, tendant à
classer le Bélarus parmi les États Membres visés au paragraphe 3 c) de
la résolution 43/232, ne comportera pas d’incidences financières
négatives pour les Membres de l’ONU.

Ce reclassement permettrait par contre au Bélarus de tout faire
pour s’acquitter des obligations financières qui lui incombent au
titre des opérations de maintien de la paix, compte tenu des
dispositions contenues dans la décision 49/470 de l’Assemblée
générale, en date du 23 décembre 1994.

Partant de l’hypothèse que la demande de reclassement du Bélarus
du groupe B au groupe C sera examinée favorablement, le Gouvernement
bélarussien entend examiner la question de ses arriérés de paiement au
titre du financement des opérations de maintien de la paix, compte
tenu du principe de la capacité de paiement.

Le Gouvernement bélarussien examine actuellement une procédure et
un calendrier éventuels pour le versement de ses arriérés de paiement.

Le Gouvernement bélarussien informera l’Assemblée générale, au
cours de sa cinquantième session, de ses intentions en la matière.

La délégation bélarussienne espère également qu’un esprit de
responsabilité mutuelle et de compromis constructif continuera de
guider les travaux menés de concert dans le cadre de la Cinquième
Commission sur d’autres questions, en vue d’établir une base
financière saine pour les travaux de l’Organisation des
Nations Unies."

6. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution
A/C.5/49/L.70 sans le mettre aux voix (voir par. 7).

III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

7. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le
projet de résolution ci-après :

(voir A/C.5/49/L.70)
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